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11 SEANCES 

MERCREDI 14H - 16H30 

Ce cours a pour ambition de confronter le monde économique de l’entreprise au droit 
européen. Il prend principalement appui sur l’Europe des libertés économiques (Union 
européenne : marché intérieur, rapprochement des législations nationales, coordination des 
systèmes juridiques notamment en matière civile et commerciale).  
Chaque séance fait l’objet d’une présentation générale et de lectures choisies utiles au traitement 
de la question posée.  Elle donne lieu également à un travail de mise à jour d’un support de 
cours. 
 
 
Séance liminaire : Présentation du cours et organisation des séances de travail (14 oct. 2009) 
 
Thème 1 – Le droit européen et la définition de l’entreprise 
  
A - Le droit européen et la personne de l’entreprise 
 
Séance 1 : La personne physique 
Question : Le ressortissant national peut-il être plus mal traité que l’étranger dans l’exercice des 
libertés économiques ? 
 
Séance 2 : La personne morale 
Question : Le droit européen met-il en concurrence les réglementations nationales des 
sociétés ? 
 
                                                      
(*)jberge@u-paris10.fr – http://lewebpedagogique.com/jsberge/ 
 



B - Le droit européen et les activités de l’entreprise 
 
Séance 3 : La dimension spatiale de l’activité d’entreprise 
Question : Le droit européen s’applique-t-il aux seules activités transnationales ? 
 
Séance 4 : La dimension matérielle de l’activité d’entreprise 
Question : Le droit européen fait-il la distinction entre les activités de droit public et les activités 
de droit privé ? 
 
 
Thème 2 – Le droit européen et les biens de l’entreprise 
 
A - Le droit européen et les biens matériels de l’entreprise 
 
Séance 5 : La distinction entre les biens et les services de l’entreprise 
Question : Le droit européen fait-il la distinction entre le contrat de vente et le contrat de louage 
d’ouvrage ? 
 
Séance 6 : La libre circulation des marchandises et les entraves aux échanges 
Question : Un contrat (public ou privé) peut-il constituer une entrave aux échanges ? 
 
B - Le droit européen et les biens intellectuels de l’entreprise 
 
Séance 7 : La libre circulation et le droit de la propriété intellectuelle 
Question : Le titulaire du droit de propriété intellectuelle peut-il cloisonner les marchés ? 
 
Séance 8 : L’harmonisation et le droit de la propriété intellectuelle 
Question : Existe-t-il un objet spécifiquement européen de propriété intellectuelle ? 
 
Thème 3 – Le droit européen et les obligations de l’entreprise 
  
 
Séance 9 : Le droit des contrats 
Question : Le droit national des contrats est-il complémentaire du droit européen ? 
 
Séance 10 : La responsabilité du fait des produits défectueux 
Question : Quel est le domaine matériel de la directive « produits défectueux » ? 
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